
DE UXIE M ES RE NCONT RES DE L A COOP ERATION DE CENT RALISE E  
FRANCO – MAURIT ANIENNE 

19 & 20 DECEM BRE 2005 A NOUAKCHOT T 

A l’occasion du IXème anniversaire de la Charte de la Coopération Décentralisée franco-
mauritanienne 

 
SYNTHESE DES TRAVAUX 

 
Considérant le développement soutenu de la décentralisation et le renforcement des 
pouvoirs locaux dans chacun des deux pays, depuis 9 années 
 
Considérant à cet égard, l’actualité de la Charte de la coopération décentralisée franco-
mauritanienne signée le 2 Novembre 1996, entre Cités Unies France et l’Association des 
Maires de Mauritanie, 
 
Considérant l’attachement des signataires aux valeurs suivantes : 

  Une Démarche équitable et soucieuse de réciprocité, entre les partenaires, qui 
peuvent s’enrichir mutuellement de l’expérience qu’ils établissent conjointement 

  Une Gestion transparente des actions projetées et menées, avec un souci constant 
de concertation et de collaboration 

  Une Approche globale de l’ensemble des partenaires, élus, populations, sociétés 
civiles, territoires, migrants et Etats respectifs 

  Un Engagement durable, qui tienne compte des contraintes objectives, s’adapte 
aux réalités, et sache simultanément se projeter au-delà des événements, pour garder 
la perspective 

 
CITES UNIES FRANCE ET L’ASSOCIATION DES MAIRES DE MAURITANIE 

 
1. considèrent que les conclusions de ces Rencontres s’adressent aux collectivités 

locales et aux pouvoirs publics des deux pays, pour être intégrés dans le document 
cadre de partenariat en cours d’élaboration 
 

2. confirment la teneur des engagements réciproques pris en 1996 dans la Charte de la 
coopération décentralisée franco-mauritanienne, et souhaitent la mettre en 
cohérence avec les autres coopérations décentralisées européennes 
 

3. réaffirment publiquement leur attachement au développement des pouvoirs locaux 
dans les deux pays 
 

4. veulent mettre en œuvre par les coopérations qui en découlent, des actions originales 
qui contribuent aux buts énoncés dans la Charte 
 

5. s’engagent pour les quatre prochaines années à réaliser les opérations contenues dans 
le plan d’action annexé à cette déclaration, 

 
Nouakchott, le 20 Décembre 2005 
 

Pour Cités Unies France 
 

Le Président du groupe pays Mauritanie 
Membre du bureau exécutif 

Pour l’Association des Maires de 
Mauritanie 

Le Président 

 
Michel Sapin 

 
Sow Mohamed Deina 

 


